
MODE D’EMPLOI VOUS PERMETTANT DE PARTICIPER À CETTE CONSULTATION.

CONSEIL : utilisez votre ordinateur et non votre téléphone mobile.

DEUX MOMENTS :
création de votre compte : indispensable pour pouvoir ensuite participer
la consultation : prévoir au minimum 30 à 40 minutes, voire 60 minutes !

LA CRÉATION DE VOTRE COMPTE 

Vous vous rendez sur le site : https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/
12978-Revision-de-la-directive-relative-au-permis-de-conduire_fr

Nouvelle fenêtre

Vous indiquez votre adresse mail puis cliquez sur « créer un compte »

https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12978-Revision-de-la-directive-relative-au-permis-de-conduire_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12978-Revision-de-la-directive-relative-au-permis-de-conduire_fr


Nouvelle fenêtre

Vous recevez ceci

Vous avez cliqué, vous avez mis votre mot de passe
Vous êtes connecté !

(ne perdez pas votre mot de passe !!!)

CONSEIL : avant de passer à la consultation, mieux vaut attendre un peu ; n’oubliez pas 

- qu’il vous faudra au minimum 30 à 40 minutes 
- que si vous restez inactif pendant 20 minutes, votre session sera éjectée et votre travail perdu ! 



PARTICIPER À LA CONSULTATION 
Règles de bonne conduite

Pour participer à la consultation, cliquez sur ce lien 
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12978-Revision-de-la-directive-relative-
au-permis-de-conduire_fr

Vous revenez à la page du début : 

Sur cette page vous pouvez lire des avis déjà déposés, vous faites défiler jusqu’en bas 

https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12978-Revision-de-la-directive-relative-au-permis-de-conduire_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12978-Revision-de-la-directive-relative-au-permis-de-conduire_fr


et vous cliquez …

Nouvelle fenêtre

Et maintenant vous entrez dans la consultation. Laissez-vous guider.
ATTENTION : la consultation concerne l’ensemble du permis de conduire, pas seulement les problèmes de PTAC 

Bon courage 
Et surtout n’oubliez pas de cliquer sur le bouton « envoyer »

Vous recevrez aussitôt un accusé de réception en ligne de la Commission, avec un numéro de référence.
Notez bien ce numéro et conservez l’image de cette réponse pour toute référence ultérieure



ATTENTION : à la fin on vous propose de déposer un avis libre ; préparez-le en Word avant de 
commencer ; il vous suffira soit de le « copier-coller », soit d’utiliser le téléchargement de votre 
fichier texte.
Pour cette partie, nos amis de la FICM proposent ces Suggestions visant le type de document 
pouvant intéresser la Commission

 
1.       Description du Camping-Car : 

Marque, modèle et date de première immatriculation du véhicule.
PTAC, Charge utile déclarée au catalogue, hors options.
Nombre de places sur carte grise : n x 75 kg selon la norme
Volumes des citernes : eaux blanche, grise et noire.
Volume : carburant.

2.       Options relatives au porteur (voir bon de commande)
par exemple : boîte automatique, châssis lourd ou léger, vérins, ceintures de sécurité ISOFIX pour enfants.

3.       Equipements additionnels
bouteilles de gaz, caisse à outils, roue de secours, avec poids.

4.       Matériel de cuisine et service de table
casseroles, vaisselle, condiments, etc …

5.       Equipements sportifs ou de loisir      :    
vélos (poids), moto ou scooter, trottinettes, matériel de pêche, de plongée, etc …

6.       TV, Satellite et ordinateurs
7.       Remorque éventuelle et contenu
8.       Procès-verbal (pour surcharge)

 


